
A l’unanimité 
Le Parlement européen condamne  
l’arrestation de Boualem Sansal 

Haro sur la  
junte d’Alger

Guy Kioni : Le soutien britannique à la 
souveraineté du Maroc sur le Sahara devrait 
permettre à Londres de mieux bénéficier du 

positionnement du Royaume en Afrique  
************** 

Sainte Lucie, le Commonwealth de la Dominique 
et Grenade réaffirment leur plein soutien à la 

souveraineté du Maroc sur son Sahara  

Ali Hajji : Le FIFM attire les plus 
grands noms du cinéma mondial  

et mise sur l'industrie  
cinématographique de demain

Page 12

Page 2

Page 3

Prix: 4 DH        N°: 10375 Samedi 30 Novembre/Dimanche 1er Décembre  2024

Libération
Directeur de Publication et de la Rédaction : Mohamed Benarbia

www.libe.ma

une 30 nov copie.qxp_Mise en page 1  29/11/2024  13:25  Page 1



Le Premier ministre de Sainte Lucie,
Philip Joseph Pierre, a réaffirmé,
jeudi à Rabat, le plein soutien de

son pays à la souveraineté du Maroc sur
son Sahara et exprimé sa grande apprécia-
tion pour la Vision de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI pour une coopération
Sud-Sud solidaire et agissante.

S’exprimant dans une déclaration à la
presse à l’issue de ses entretiens avec le mi-
nistre des Affaires étrangères, de la Coo-
pération africaine et des Marocains
résidant à l’étranger, Nasser Bourita, le
Premier ministre de Sainte Lucie a réitéré
son appui au Plan marocain d’autonomie
comme la seule solution crédible, sérieuse
et réaliste pour la résolution définitive du
différend régional autour du Sahara ma-
rocain.

Il a, d’autre part, souligné les relations
profondes et l’amitié unissant Sainte Lucie
et le Maroc, formulant le vœu de voir ces
relations se renforcer davantage entre les
deux pays, dans le cadre de la coopération
Sud-Sud.

M. Joseph Pierre s’est également féli-
cité des bourses octroyées par le Maroc
aux étudiants de son pays.

Lors de leur rencontre, MM. Bourita
et Joseph Pierre ont discuté du renforce-
ment des relations bilatérales entre le
Royaume du Maroc et Sainte Lucie, ainsi
que des questions d’intérêt commun.

De son côté, le Premier ministre du
Commonwealth de la Dominique, Roose-
velt Skerrit, a réaffirmé, jeudi à Rabat, le
soutien de son pays à l’intégrité territoriale
du Maroc et à sa souveraineté sur son Sa-
hara, et réitéré son appui au Plan marocain
d'autonomie comme la seule solution cré-
dible, sérieuse et réaliste pour la résolution
définitive du différend régional autour du
Sahara marocain.

Cette position a été exprimée par M.
Skerrit dans une déclaration à la presse à
l’issue de ses entretiens avec le ministre
des Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita.

"Nous saluons la dynamique et le
consensus international grandissant,
sous la conduite de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, en faveur du Plan ma-
rocain d’autonomie et de la souverai-
neté du Royaume sur son Sahara", a
souligné le Premier ministre du Com-

monwealth de la Dominique.
Lors de leur rencontre, MM. Bourita

et Skerrit ont discuté du renforcement des
relations bilatérales entre le Royaume du
Maroc et le Commonwealth de la Domi-
nique, ainsi que des questions d'intérêt
commun.

À cette occasion, M. Skerrit s'est éga-
lement réjoui de la consolidation des rela-
tions entre les deux pays et a exprimé sa
grande appréciation pour la Vision de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI pour une
coopération Sud-Sud solidaire et agis-
sante.

À l’issue de leurs entretiens, MM.
Bourita et Skerrit ont procédé à la signa-
ture d’un accord d’exemption de visa pour
les passeports officiels.

Pour sa part, Grenade a réaffirmé,
jeudi à Rabat, son "soutien à l’intégrité ter-
ritoriale et à la souveraineté du Maroc sur
l’ensemble de son territoire, y compris la
région du Sahara" et "réitéré son appui au
Plan marocain d’autonomie comme la
seule solution crédible, sérieuse et réaliste"
pour la résolution définitive du différend
régional autour du Sahara marocain.

Cette position a été exprimée dans le

communiqué conjoint signé à l’issue des
entretiens du ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l’étranger, Nasser
Bourita, avec le Premier Ministre de Gre-
nade, Dickon Mitchell.

Grenade s’est, en outre, félicitée du
consensus international croissant et de la
dynamique impulsée par Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, en faveur du Plan d’au-
tonomie et de la souveraineté du Maroc
sur son Sahara, dans lesquels s’inscrit sa
position.

Dans ce communiqué conjoint, M.
Mitchell a également salué les efforts des
Nations unies en tant que cadre exclusif
pour parvenir à une solution réaliste, pra-
tique et durable à ce différend régional.

De même, Grenade, en tant que
membre de l’Organisation des Etats de la
Caraïbe Orientale (OECS), s'est félicitée
de l'ouverture d'une ambassade de
l’OECS à Rabat (18 octobre 2018) et d'un
consulat général à Dakhla (31 mars 2022),
qui offrent une opportunité significative
pour renforcer davantage les échanges
entre le Royaume du Maroc et les six Etats
de la Caraïbe Orientale.
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Guy Kioni : Le soutien britannique à la souveraineté du
Maroc sur le Sahara devrait permettre à Londres de mieux
bénéficier du positionnement du Royaume en Afrique 

Le Royaume-Uni est appelé à rejoin-
dre ses alliés, notamment euro-
péens, et soutenir la souveraineté
du Maroc sur son Sahara pour

mieux tirer profit du fort positionnement du
Royaume en Afrique, a indiqué, jeudi, Guy
Kioni, qui dirige un important cabinet de
conseil en affaires diplomatiques, technolo-
giques et économiques. 

"Le Royaume-Uni dispose, dans le sil-
lage des élections législatives de l’été dernier
qui ont ouvert la voie au retour du parti tra-
vailliste au pouvoir, d’une opportunité
unique pour redéfinir ses agendas commer-

ciaux et de politique étrangère", écrit M.
Kioni dans un article publié sur le site Busi-
ness Insider Africa. 

Sous le titre "La Grande-Bretagne ne
doit pas ignorer les opportunités écono-
miques liées au soutien à la souveraineté du
Maroc sur le Sahara", l’analyste souligne les
opportunités que le Royaume offre dans le
contexte de la stratégie britannique visant à
renforcer ses relations avec les pays du
continent africain dans l’après Brexit. 

Rappelant le soutien exprimé par les
principales puissances mondiales à la sou-
veraineté du Maroc sur ses provinces du

Sud, M. Kioni a fait remarquer que Londres
est appelé à rejoindre cet élan international
et, partant, à libérer le potentiel d’échanges
économiques plus robustes avec un impor-
tant partenaire comme le Maroc. Et d’ajou-
ter qu’au moment où le Royaume-Uni
navigue dans un contexte parsemé de défis
dans le sillage de sa sortie de l’Union euro-
péenne, le soutien à l’intégrité territoriale du
Maroc "doit être en tête des priorités du
Parti travailliste (au pouvoir) en matière de
politique étrangère". 

Un tel alignement devrait permettre au
Royaume-Uni de tirer profit des divers
atouts du Maroc, a dit l’analyste, citant no-
tamment le Port Dakhla Atlantique. Ce port
incarne la vision atlantique du Maroc, qui va
permettre au pays de jouer un rôle clé dans
le renforcement de la résilience économique
de l’Afrique, tout en assurant l’intégration
des marchés du continent en plein essor
dans les routes du commerce mondial. Le
Port Dakhla Atlantique est conçu pour
connecter la région du Sahel à l’océan At-
lantique, une perspective qui offre aux pays
subsahariens tels le Mali, le Tchad et le Niger
l’opportunité d’intégrer d’une manière plus
forte les chaînes du commerce mondial, a-
t-il affirmé. 

Et de relever que l’alignement sur la vi-
sion atlantique du Maroc offre une oppor-
tunité unique de parvenir à un équilibre
entre les intérêts économiques stratégiques
et les objectifs mondiaux partagés, notam-
ment la durabilité et la sécurité. Le Port
Dakhla Atlantique est un projet transforma-

teur qui, non seulement conforte l’influence
du Maroc mais offre également à la Grande-
Bretagne l’opportunité de faire partie d’un
partenariat innovant et tourné vers l’avenir,
qui renforce également la nécessité de ré-
pondre aux préoccupations de sécurité à
l’aide de l’intégration régionale, du dévelop-
pement et de la stabilité, qui sont tous au
cœur de la vision atlantique du Maroc, a ex-
pliqué l’analyste. 

Citant les énergies renouvelables parmi
les secteurs prometteurs dans les échanges
commerciaux entre le Maroc et le Royaume-
Uni, l’auteur de l’analyse souligne que le par-
tenariat entre les deux pays demeure plus
large. Il a estimé, dans ce contexte, que l’ac-
cord d’association conclu entre les deux pays
en 2019 a donné un nouvel élan à ces
échanges qui continuent de croitre d’année
en année. 

Le soutien britannique à la souveraineté
du Maroc sur son Sahara, a-t-il affirmé, est
de nature à donner une forte impulsion aux
relations économiques et faciliter davantage
les investissements entre les deux pays, citant
les infrastructures, l’agriculture et les mines
parmi les secteurs devant bénéficier du par-
tenariat renouvelé entre Rabat et Londres. 

"Soutenir la souveraineté marocaine sur
le Sahara n’est pas seulement un geste poli-
tique. Il s’agit d’une étape vers le renforce-
ment d’une présence dans le paysage
économique africain en pleine évolution,
ouvrant ainsi la voie à un avenir durable et
prospère pour le Maroc et le Royaume-
Uni", a conclu M. Kioni.

Ac
tu

al
ité

Sainte Lucie, le Commonwealth de la Dominique et Grenade réaffirment
leur plein soutien à la souveraineté du Maroc sur son Sahara 
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Le Parlement européen (PE) a mar-
qué un tournant historique jeudi 28
novembre en adoptant, à l’unani-
mité, une résolution condamnant

l’arrestation de Boualem Sansal, écrivain et
intellectuel franco-algérien. Ce dernier,
connu pour ses prises de position coura-
geuses contre la junte militaire algérienne,
croupit aujourd’hui dans les geôles de cette
junte, victime de ses idées et de son engage-
ment pour la liberté et la justice.

Ce qui est inédit, c’est que cette condam-
nation ferme a émané de tous les groupes
politiques au sein du PE qui ont unanime-
ment lancé un appel à la junte militaire : Li-
bérez Boualem Sansal.

L’Algérie, un Etat voyou

Marion Maréchal (Groupe des Conser-
vateurs et Réformistes européens) a marqué
les débats par un réquisitoire cinglant contre
la junte militaire algérienne qui n’hésite pas
à embastiller un écrivain.

«Guidé par sa haine de la France, le ré-
gime d’Alger se comporte comme un Etat
voyou prêt à tout pour exercer une pression
diplomatique», a martelé la députée euro-
péenne dans son discours au Parlement eu-
ropéen, qualifiant l’arrestation arbitraire de
Boualem Sansal de «prise d’otage qui ne dit
pas son nom».

Elle a également critiqué l’hypocrisie des
élites algériennes en disant : «Pendant qu’en
Algérie un écrivain est emprisonné, les hié-
rarques du régime continuent d’envoyer leurs
enfants faire leurs études en France et de

venir se soigner dans nos hôpitaux».
Marion Maréchal a même avancé une

proposition provocatrice et sarcastique en
appelant à un deal avec le régime répressif
algérien. «Revenons à de vieux usages diplo-
matiques et proposons à l’Algérie un
échange de prisonniers. Il y a 3.500 vrais dé-
linquants et criminels algériens dans les pri-
sons françaises. Nous sommes prêts à les
échanger contre l’innocent Boualem Sansal»,
a-t-elle proposé non sans ironie.

Quel est le crime de Boualem Sansal ?

Au nom du groupe de l'Alliance progres-
siste des socialistes et démocrates, l’eurodé-
puté Raphaël Glucksmann a assuré que
«Boualem Sansal est en prison». Selon lui, «
cette phrase absurde condamne à elle seule
le pouvoir qui l'enferme». 

Et Raphaël Glucksmann de s’interroger
: «Quel est le crime de Boualem Sansal? Un
crime terrible, un crime impardonnable: son
crime est d'écrire, de penser, de parler, de
rêver en homme libre. Et c'est assez pour
constituer, je cite, une «atteinte à l'intégrité
territoriale». Une trahison qui vous fait en-
courir, peut-être, la perpétuité. A quel point
faut-il douter de soi pour avoir si peur des
mots d'un écrivain de 75 ans?».

«Le régime algérien qui l'embastille res-
semble ce soir à tous ces régimes, à travers
l'histoire, qui ont persécuté, arrêté, déporté
les poètes dont les plumes et les âmes refu-
saient de se soumettre. Ceux qui font au-
jourd'hui, en France, le procès intellectuel de
l'écrivain plutôt que de porter le fer contre

ses geôliers sont les dignes héritiers de la co-
horte de bureaucrates de la pensée, qui ins-
truisaient jadis le procès en réaction des
dissidents soviétiques au lieu d'élever la voix
contre leurs bourreaux», a martelé le député
européen dans son intervention. 

De son côté, François-Xavier Bellamy,
eurodéputé du Parti populaire européen
(PPE), a exprimé sa satisfaction face à cette
rare unité au sein du PE dans cette affaire.
«A la demande de tous les groupes parle-
mentaires européens, nous montrons par
cette résolution le soutien unanime de tous
les pays et partis d’Europe» à cet écrivain
désarmé face à un régime répressif.

Appel à la libération d’un peuple 
tout entier, le peuple algérien

«Les formations politiques ont rarement
l’occasion d’être unanimes pour défendre
une même cause. La liberté de Boualem San-
sal ne mérite en réalité aucun débat, mais un
vote unanime», a, pour sa part, affirmé Sarah
Knafo, membre du Groupe «L'Europe des
nations souveraines» (ENS). Et la députée
européenne d’ajouter : « Chers collègues, je
vous appelle, de tout mon cœur, à exiger la
libération de Boualem Sansal. Il est des
heures où il faut laisser la politique de côté
et nous ranger, sans arrière-pensée, du côté
de la liberté, du talent et du courage».

«Au nom des écologistes, je demande la
libération immédiate de Boualem Sansal. La
liberté d'un écrivain n'est jamais qu'une ques-
tion individuelle. Elle est le baromètre de la
liberté d'un peuple. Liberté pour Boualem

Sansal. Liberté pour le peuple algérien», a as-
suré Marie Toussaint, membre du Groupe
des Verts/Alliance libre européenne. 

Et d’ajouter : «Au-delà de l’appel à la li-
bération de Boualem Sansal, c’est un appel
que nous lançons à la libération d’un peuple
tout entier, le peuple algérien qui depuis des
décennies étouffe. Il étouffe sous le poids
d’une gérontocratie qui s’accroche au pou-
voir sous un système verrouillé qui refuse
d’entendre des aspirations légitimes à la dé-
mocratie, à la transparence, à une vie meil-
leure ».

La privation de liberté 
d'un écrivain est un acte grave

Par ailleurs, l’avocat de Boualem Sansal,
François Zimeray, a affirmé, dans un com-
muniqué envoyé à l'AFP, que l'écrivain
franco-algérien  a été entendu par le parquet
antiterroriste d'Alger et a été placé sous man-
dat de dépôt. 

Boualem Sansal, « qui s'était rendu à
Alger en confiance, est aujourd'hui placé en
détention en vertu de l'article 87 bis du code
pénal algérien qui réprime l'ensemble des at-
teintes à la sûreté de l'Etat», a assuré l’avocat
français mandaté par les éditions Gallimard
pour défendre l’écrivain franco-algérien.

«La privation de liberté d'un écrivain de
80 ans à raison de ses écrits est un acte grave
», a observé l'avocat.

«Quelles que soient les blessures invo-
quées et les sensibilités heurtées, elles sont
indissociables de l'idée même de liberté, chè-
rement conquise en Algérie ; il y a là une dis-
proportion manifeste dont les auteurs n'ont
vraisemblablement pas mesuré la portée », a-
t-il précisé.

« S'il doit y avoir enquête, celle-ci ne jus-
tifie nullement que soit prolongée la déten-
tion de Boualem Sansal», a encore
commenté François Zimeray.

Boualem Sansal, qui a critiqué les diri-
geants algériens à de nombreuses reprises, a
été arrêté mi-novembre alors qu'il arrivait
dans son pays natal depuis la France.

A rappeler que les Prix Nobel de littéra-
ture Annie Ernaux, Jean-Marie Le Clézio,
Orhan Pamuk et Wole Soyinka, ainsi que
plusieurs écrivains dont Salman Rushdie et
Roberto Saviano, ont appelé à la « libération
immédiate » de Boualem Sansal, dans une tri-
bune publiée samedi dernier sur le site de
l'hebdomadaire Point cité par l’AFP. 

«Exigeons la libération immédiate de
Boualem Sansal et de tous les écrivains em-
prisonnés pour leurs idées», ont-ils écrit dans
ce texte initié par son compatriote Kamel
Daoud, Prix Goncourt 2024 et chroniqueur
au Point. 

«Nous ne pouvons pas rester silencieux.
Il y va de la liberté, du droit à la culture et de
nos vies à nous écrivains ciblés par cette ter-
reur », ont-ils ajouté. 

Par ailleurs, trente lauréats du Grand prix
de l’Académie française ont lancé dans une
tribune collective publiée par Le Figaro un
appel pour la libération de Boualem Sansal.
«Nous ne pouvons concevoir qu’un écrivain
qui n’est coupable de rien, sinon d’écrire et
de penser, soit arrêté et disparaisse», ont-ils
martelé.

Mourad Tabet

A l’unanimité 
Le Parlement européen condamne l’arrestation de Boualem Sansal

Haro sur la junte d’Alger
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La vision Royale pour la consolidation de
la paix, de la stabilité et du développe-
ment en Afrique a été mise en avant
jeudi devant le Conseil de paix et de sé-

curité (CPS) de l'Union africaine (UA).
Lors d’une réunion du CPS de l'UA tenue au

niveau ministériel sur «les expériences et les en-
seignements tirés de la mise en œuvre du mandat
du CPS de l'UA conformément à l’Acte consti-
tutif  de l’UA et du protocole du CPS», l’ambas-

sadeur, représentant permanent du Maroc auprès
de l’UA et de la CEA-ONU, Mohamed Arrouchi,
a rappelé dans ce sens le Discours adressé par Sa
Majesté le Roi Mohammed VI au 30ème sommet
de l'UA dans lequel le Souverain avait affirmé que
le Maroc "continuera à faire siennes les causes no-
bles du continent et œuvrera inlassablement pour
la consolidation de la paix, de la stabilité et du dé-
veloppement du continent".

M. Arrouchi a souligné que cette vision royale

incarne l’engagement constant du Maroc à relever
les défis complexes qui entravent la paix et la sta-
bilité en Afrique, notamment les conflits prolon-
gés, les violences armées, les activités terroristes
et les mouvements séparatistes.

Dans cet esprit, le Royaume a plaidé pour une
approche proactive et holistique en matière de
gestion des crises basée sur le renforcement des
mécanismes de prévention, tels que le Système
continental d’alerte précoce, et la mobilisation des

ressources financières, humaines et logistiques
adaptées.

Le diplomate a également mis en avant l’im-
portance d’aligner les efforts continentaux sur le
nexus paix-sécurité-développement, une ap-
proche prônée par le Maroc et menée par le CPS
à travers le «Processus de Tanger», et qui devrait
guider les futures stratégies de l’Union africaine.

Il a relevé que sous le leadership de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, le Maroc a démontré
son engagement en tant que médiateur actif  dans
plusieurs crises africaines, notamment dans la ré-
gion du fleuve Mano, au Sahel et en Libye. Des
initiatives qui s’inscrivent dans la vision Royale
tournée vers la promotion de la paix par le dia-
logue, la diplomatie préventive et la négociation,
des principes qui sont au cœur de l’approche ma-
rocaine des relations internationales.

À cette occasion, M. Arrouchi a réaffirmé
l’importance d’une solidarité africaine renforcée,
en considérant que toute performance du CPS
devrait être évaluée à travers des réalisations
concrètes sur le terrain et que la préservation de
l’intégrité territoriale des États, le bon voisinage
et la non-ingérence dans les affaires intérieures
doivent rester des principes directeurs de cet or-
gane.

Le Royaume a appelé également à la mise en
œuvre des «projets Nexus», comme prôné par la
Déclaration de Tanger, pour traiter les causes
structurelles des crises et des conflits en promou-
vant le développement socioéconomique, afin de
construire une Afrique prospère, alignée sur les
objectifs de développement durable de l’ONU.

Cette vision Royale, pierre angulaire de l’ac-
tion du Maroc au sein des instances africaines, té-
moigne d’une ambition claire qui appelle à
contribuer à l’émergence d’un continent uni, sta-
ble et prospère, où la paix et le développement
perdurent, a conclu M. Arrouchi.

Sûreté et sécurité nucléaires et radiologiques

L'engagement du Maroc envers l'Afrique souligné à Vienne

La vision Royale pour la consolidation de la paix, de la stabilité et
du développement en Afrique mise en avant devant le CPS de l'UA
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Les efforts déployés par le Maroc pour
renforcer la coopération avec les pays
africains dans les domaines de la sûreté

et de la sécurité nucléaires et radiologiques ont
été mis en avant lors de la Conférence minis-
térielle sur la science, la technologie et les ap-
plications nucléaires organisée à Vienne. 

Prenant part à cette Conférence tenue du
26 au 28 novembre dans la capitale autri-
chienne, le directeur général de l’Agence ma-
rocaine de sûreté et de sécurité nucléaires et
radiologiques (AMSSNuR), Saïd Mouline, a
présenté au directeur général de l’Agence in-
ternationale de l'énergie atomique (AIEA), Ra-
fael Mariano Grossi, les actions entreprises en
termes de renforcement des capacités, menées
par l’Agence au profit du continent africain, in-
dique jeudi un communiqué de l'AMSSNuR. 

Une brochure détaillant l’ensemble des ac-
tivités réalisées par l’AMSSNuR, ainsi que les
perspectives visant l’élargissement de la coopé-
ration africaine Sud-Sud, prônée par Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, a été diffusée à l’ensem-
ble des délégations visitant le "Stand Maroc",
indique le communiqué. 

Ce stand a été préparé et animé par le Cen-
tre national de l’énergie, des sciences et des
techniques nucléaires (CNESTEN), en parte-
nariat avec l’AMSSNuR, le Centre national
pour la recherche scientifique et technique
(CNRST), l’Institut national de la recherche

agronomique (INRA), l’Office national de sé-
curité sanitaire des produits alimentaires
(ONSSA) et l’Institut national d’oncologie Sidi
Mohammed Ben Abdellah (CHU).

Durant sa visite du stand, le directeur gé-
néral de l’AIEA a salué le partenariat exem-
plaire entre le Maroc et l’AIEA, soulignant les
contributions de notre pays dans des secteurs
stratégiques tels que l’agriculture et la santé. Il
a particulièrement mis en avant l’expertise ma-
rocaine comme un levier essentiel pour le dé-
veloppement national et régional en Afrique.

L’AMSSNuR a signé lors de cette confé-
rence un protocole d’accord avec l’Autorité sé-
négalaise de radioprotection et de sûreté
nucléaire (ARSN), en présence des ambassa-
deurs des deux pays, fait savoir le communiqué,
précisant que cet accord vise le partage d’in-
formations entre les deux autorités réglemen-
taires et la promotion de la coopération
africaine en matière de sûreté et de sécurité nu-
cléaires et radiologiques.

L’AMSSNuR a également pris part à
l’atelier "France–Maroc" intitulé "France
Global Support for Infrastructure Develop-
ment in the Fight Against Cancer", durant
lequel le secrétaire général de l’AMSSNuR,
Reda Nour, a mis en avant les missions de
l’Ecole africaine en sûreté radiologique, ins-
taurée au Maroc par l’AIEA, pour renforcer
l’infrastructure réglementaire et les capacités

des autorités africaines.
Cette école africaine en sûreté radiologique

résulte d’un arrangement pratique signé entre
l’AMSSNuR et l’AIEA en 2023, et qui vise à
renforcer les compétences et les capacités des
régulateurs de la sûreté radiologique en Afrique
afin de garantir une utilisation sûre et sécurisée
des sources de rayonnements ionisants.

La présence de l’AMSSNuR à cet événe-
ment international, aux côtés des membres de
la délégation nationale menée par l’ambassa-

deur représentant permanent du Maroc auprès
des organisations internationales à Vienne, Az-
zeddine Farhane, témoigne de son engagement
constant à faciliter le déploiement efficace des
applications nucléaires, notamment dans le do-
maine médical et en agriculture, tout en étant
strict et rigoureux dans le contrôle de la pro-
tection du public, des patients, des travailleurs,
et de l’environnement contre les risques liés
aux rayonnements ionisants, conclut le com-
muniqué.
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La deuxième phase de l'opération du règlement des frais
du Hajj pour la saison 1446 de l'Hégire pour les personnes
inscrites dans les listes d'attente se déroulera du 09 au 13
décembre 2024, avec acceptation du chèque certifié, a an-
noncé vendredi le ministère des Habous et des Affaires Is-
lamiques.

Il s'agit des citoyens inscrits dans ces listes d'attente
selon l'ordre établi par le processus de tirage au sort et qui
remplaceront ceux n'ayant pas pu effectuer le règlement des
frais du Hajj pour la saison 1446 lors de la première phase,
a précisé le ministère dans un communiqué.

Le paiement sera effectué en un seul versement auprès
des agences d'Al Barid Bank dans les différentes préfectures
et provinces du Royaume tant pour le pèlerinage encadré
par le ministère des Habous et des Affaires Islamiques que
pour celui des agences de voyages.

La Commission Royale chargée du pèlerinage avait re-
commandé le paiement, par les citoyens sélectionnés dans
le cadre du tirage au sort pour l'organisation officielle, d'un
montant approximatif  estimé à 65.000 DH, alors que la va-
leur définitive du Hajj sera arrêtée ultérieurement, soit en
hausse ou en baisse, a ajouté la même source.

Hajj 1446 : Date arrêtée pour la 2ème phase du paiement 
des frais pour les personnes inscrites dans les listes d'attente

Les conclusions du projet "Les familles
marocaines et les mutations sociétales:
pour des familles marocaines espaces

d’égalité, d’inclusion, de sécurité et de solida-
rité" ont été au cœur d’un colloque tenu jeudi
à Casablanca.

A cette occasion, la présidente de l’Asso-
ciation "Awal Ḥourriates", Nouzha Skalli, a
souligné que ce projet, réalisé sur une période
de trois ans, vise à étudier et analyser les trans-
formations ayant affecté les familles maro-
caines dans le contexte des changements
économiques, sociaux et culturels que connaît
le pays.

Elle a noté que "les profondes mutations
démographiques et sociales imposent de re-
connaître la réalité des familles dans diverses

structures, et des rôles joués par leurs mem-
bres, afin de dépasser la vision stéréotypée qui
ne reflète plus la réalité". 

Mme Skalli a également précisé que les
changements sociétaux nécessitent une prise
en charge par des politiques et programmes
de l’Etat adoptant une nouvelle approche,
dans le but de faire de la famille marocaine un
espace où tous les membres de la société
jouissent pleinement de leurs droits humains
dans leur globalité.

Elle a ajouté que le mémorandum, sur le-
quel l'association entend entamer un plai-
doyer, s’inscrit dans la dynamique sociétale
que connaît le Maroc, dans une trajectoire ré-
formiste visant à établir un nouveau modèle
de développement, conformément aux dispo-

sitions et principes de la Constitution, à tra-
vers la revendication d’une réforme du sys-
tème judiciaire, ainsi qu’une révision des
méthodes d’élaboration des politiques et pro-
grammes publics dans tous les domaines.

Selon Mme Skalli, ce mémorandum, éla-
boré par l’Association "Awal Ḥourriates" en
tant que think tank, est le fruit d’un travail col-
laboratif  impliquant de nombreux experts et
universitaires, et s’appuie sur une méthodolo-
gie combinant travail de terrain, diagnostic et
analyse des données, en adoptant une ap-
proche globale dans l’examen des questions
liées à la famille.

Intitulé "Pour des familles marocaines es-
paces d’égalité, d’inclusion, de sécurité et de
solidarité", ce mémorandum comporte 100

recommandations, notamment dans le do-
maine juridique, appelant à une réforme du
Code de la famille et du Code pénal, à l’unifi-
cation des textes et procédures relatifs au ma-
riage, au divorce, à la garde des enfants et à
l’héritage, en respectant le principe de l’intérêt
supérieur de l’enfant, en renforçant l’égalité,
et en luttant contre la discrimination et la vio-
lence à l’égard des femmes.

Parmi les recommandations figurent éga-
lement l’intégration de l’approche genre dans
les études sur les familles et les divers pro-
grammes sociaux et économiques, notam-
ment ceux liés à la protection sociale, ainsi que
le renforcement des mécanismes de sensibili-
sation, la promotion de la culture de l’égalité
et la lutte contre les stéréotypes et l’exclusion.

Colloque à Casablanca sur “Les familles marocaines et les mutations sociétales”

5 Actualité

Les travaux du 5ème Congrès de
l’Association continentale afri-
caine de neurochirurgie –
CAANS- ont été ouverts à Kins-

hasa, capitale de la République démocra-
tique du Congo (RDC), mardi 26 novembre
2024.

Dans son discours d’ouverture de cet

évènement, le Président de la République
démocratique du Congo, Félix-Antoine
Tshisekedi, s’est dit heureux et satisfait des
progrès réalisés dans le domaine médical
dans son pays, soulignant que cela a été es-
sentiellement favorisé par « la coopération
solide en matière de formation des neuro-
chirurgiens africains qui a été initiée depuis

plus de deux décennies entre le Royaume
du Maroc et la RDC.

A ce propos, il convient d’indiquer que
depuis près de vingt ans, la neurochirurgie
fut adoptée à l’Université Mohammed V de
Rabat par la Fédération mondiale des As-
sociations de neurochirurgie (WFNS) afin
d’assurer la formation des jeunes médecins
de différents pays africains dans ce domaine
médical d’importante capitale.

Ce programme spécialisé très délicat
connu sous l’intitulé « Centre référentiel in-
ternational de Rabat pour la formation des
neurochirurgiens africains » a été lancé en
2002. Il a été créé à l’initiative du Professeur
Abdesslam El Khamlichi, de l’Université
Mohammed V de Rabat à l’issue d’une
étude scientifique approfondie et minu-
tieuse réalisée pendant une période s’éten-
dant entre 1996 et 1998 s’étant focalisée
d’une manière inédite sur la situation plutôt
inquiétante de la neurochirurgie dans les
pays africains, en particulier subsahariens.

Ainsi, tenant compte des observations
et recommandations contenues dans cette
importante étude universitaire, la Fédéra-
tion mondiale des Associations de neuro-
chirurgie (WFNS) a consacré la branche
d’études de neurochirurgie de l’Université
Mohammed V de Rabat comme le centre
référentiel international de Rabat de la for-
mation des neurochirurgiens africains.

Ce centre, en l’occurrence, a accueilli
depuis deux décennies plus de 100 chirur-
giens africains dont 64 ont obtenu leurs di-
plômes en la matière et 37 sont en cours de
parachèvement de leur formation universi-
taire.

De ce fait, lesdits lauréats exercent
d’ores et déjà dans les hôpitaux publics de
leurs pays et créent même des centres lo-
caux de formation de neurochirurgiens.

Les spécialistes consacrés désormais
compétents en la matière à l’issue de leurs
études universitaires au Maroc sont issus de
24 pays africains subsahariens (…).

D’autre part, ce programme de forma-
tion scientifique et médicale ambitieux
s’inscrit dans le cadre de la coopération
Sud-Sud. Il a été initié par Sa Majesté le Roi
Mohammed VI afin d’offrir une formation
chirurgicale spécialisée dans un domaine
particulièrement délicat, dispensée gracieu-
sement par les universités marocaines com-
pétentes. 

La tenue du 5ème Congrès de l’Union
africaine des Associations de neurochirur-
gie (CAANS) au Congo démocratique, du
25 au 28 novembre 2024, a connu la parti-
cipation d’une délégation marocaine com-
posée de plus de 20 neurochirurgiens et fut
couronnée, entre autres, par la reconnais-
sance du rôle central joué par le Royaume
du Maroc dans le processus de développe-
ment de la neurochirurgie africaine.

A cet effet, le Président de la Répu-
blique démocratique du Congo a offert une
médaille d’honneur au Professeur Abdess-
lam El Khamlichi.

De même que le groupement des neu-
rochirurgiens africains participant à ces as-
sises ont élu le professeur Abdessamad El
Ouahabi, le consacrant président de
l’Union africaine des Associations de neu-
rochirurgie (CAANS). 

R.M

Le Président de la RCD met en avant le rôle central du Maroc
dans le développement de la neurochirurgie en Afrique
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Le Maroc possède l’un 
des secteurs financiers 
les plus stables 

d’Afrique, avec un cadre ré-
glementaire conforme aux 
normes internationales, a af-
firmé le représentant régio-
nal pour le Maghreb de la 
Société financière internatio-
nale (IFC), David Tinel. 

"Les fondamentaux ma-
croéconomiques solides ont 
permis de surmonter les pé-
nuries de liquidités anté-
rieures", a fait remarquer 
M.Tinel dans une interview 
accordée à la MAP, à l’occa-
sion de l’Africa Financial 
Summit (AFIS-2024) qui se 
tiendra les 9 et 10 décembre à 
Casablanca. 

Et de noter que le pay-
sage bancaire est compétitif, 
avec ses 24 banques, dont 
cinq à capitaux majoritaire-
ment étrangers et cinq 
banques participatives, insti-
tutions conformes à la charia.  

"En 2021, le Maroc a ob-
tenu un score de 0,43 dans 
l’indice de développement fi-
nancier du Fonds monétaire 
international (FMI), qui éva-
lue la maturité d’un système 
financier d’un pays. Ce score, 
supérieur à celui de la plu-
part des pays d’Afrique sub-
saharienne et de plusieurs 
pays d’Afrique du Nord, re-
flète l’avancement de son 
système financier, soutenu 
par une infrastructure ban-
caire solide et des réformes 
réglementaires ambitieuses", 
a estimé M.Tinel. 

Soulignant que le Maroc 
se positionne comme une 
"porte d’entrée de l’Afrique", 
le responsable a relevé que 
les banques marocaines, 
parmi les plus importantes 
du continent, ont favorisé 
l’expansion d’autres sec-
teurs, comme les entreprises 
manufacturières, rapporte la 
MAP. 

"L’expansion des banques 
marocaines a accompagné 
l’augmentation des flux com-
merciaux et l’essor des entre-
prises marocaines en Afrique 
subsaharienne", a-t-il dit, es-
timant que les entreprises 
marocaines peuvent bénéfi-

cier de la Zone de libre-
échange continentale afri-
caine (ZLECAf), qui leur 
offre un accès à plus d’un 
milliard de consommateurs 
sans droits de douane. 

Selon lui, les banques ma-
rocaines ont l’opportunité de 
soutenir davantage l’expan-
sion internationale des 
grandes entreprises du 
Royaume, rappelant que de-
puis les années 2000, l’IFC a 
soutenu l’expansion en 
Afrique de grands groupes 
bancaires et d’assurance ma-
rocains, tels que la Banque 
centrale populaire (BCP), At-
tijariwafa Bank, Bank of 
Africa (BOA), Saham Group 
et Holmarcom. 

Et de soutenir : "Au cours 
des soixante dernières an-
nées, l’IFC a travaillé avec le 
Maroc pour libérer le poten-
tiel du secteur privé, permet-
tant ainsi au Royaume de se 
positionner comme un hub 
d'investissement, d'innova-
tion et de développement 
économique en Afrique". 

"Depuis 1962, nous avons 
collaboré avec plus d’une 
centaine de partenaires pu-
blics et privés. Nous avons 
investi et mobilisé plus de 3,5 
milliards de dollars pour 
soutenir les petites entre-

prises, les fabricants, les 
agro-industries, les infra-
structures et le secteur finan-
cier", a fait savoir le 
responsable, notant que pour 
soutenir l’industrie finan-
cière, l’IFC a établi des parte-
nariats avec des entreprises 
marocaines afin d’orienter 
les investissements vers les 
bénéficiaires appropriés. 

Sur un autre registre, M. 
Tinel a relevé qu’avec l’émer-
gence des fintechs, le secteur 
financier marocain peut ren-
forcer l’inclusion financière 
des populations historique-
ment exclues, soulignant que 
la numérisation offre une 
flexibilité accrue et une meil-
leure accessibilité comparée 
aux solutions bancaires tradi-
tionnelles. 

Les solutions de paie-
ment mobile, en partenariat 
avec des opérateurs de télé-
phonie, peuvent faciliter 
l’adoption de plateformes de 
paiement mobile et le déve-
loppement de solutions ban-
caires spécifiques pour les 
populations moins intégrées, 
notamment la micro-épargne 
ou le micro-prêt, a-t-il expli-
qué. 

"Au niveau de l’agrifi-
nance, l’IFC collabore avec 
des partenaires marocains 

pour intégrer les AgTechs 
dans les institutions finan-
cières, améliorant ainsi l’ac-
cès au financement pour les 
petits exploitants agricoles, la 
productivité et la sécurité ali-
mentaire", a poursuivi le res-
ponsable. 

Quant à l’organisation de 
l’AFIS au Maroc, M. Tinel a 
relevé que Casablanca, en 
tant que grande place finan-
cière reliant l’Afrique, l’Eu-
rope et le Moyen-Orient, 
constitue un cadre idéal pour 
accueillir cet événement. 

"Le forum représente une 
occasion unique pour dialo-
guer avec des acteurs ma-
jeurs de la finance provenant 
de tout le continent et d’ail-
leurs, afin de bâtir une vision 
commune pour l’avenir de la 
finance africaine", a soutenu 
M. Tinel. 

Pour l’IFC, représentant 
un des leaders du dévelop-
pement des investissements 
du secteur privé en Afrique, 
l’AFIS constitue une plate-
forme essentielle pour ren-
forcer les partenariats, 
stimuler l'innovation et pro-
mouvoir un programme de 
développement économique 
ambitieux à l’échelle afri-
caine, a-t-il conclu.

M
d

David Tinel : Le Maroc possède un des  
secteurs financiers les plus stables d’Afrique

Espagne-Maroc : Focus 
sur le développement du 
transport maritime entre 
les deux pays 

 
Les moyens de développer les 

échanges commerciaux et promouvoir 
le transport maritime entre le Maroc et 
l'Espagne ont été au menu d'une confé-
rence, jeudi à Motril (sud de l'Espagne).  

Initiée sous le thème "Renforcer la 
compétitivité du transport maritime à 
courte distance", cette rencontre tech-
nique, organisée par l’Autorité portuaire 
de Motril en collaboration avec l’Asso-
ciation espagnole pour la promotion du 
transport maritime à courte distance, a 
mis l’accent sur des enjeux stratégiques 
tels que la durabilité, l’efficacité logis-
tique et la compétitivité des échanges 
entre le Maroc et l'Espagne. 

A cette occasion, le président de 
l’Autorité portuaire de Motril, José Gar-
cía Fuentes, a mis en avant la position 
géographique privilégiée des deux 
pays, et leur rôle comme point de transit 
clé pour les flux commerciaux entre les 
rives européenne et africaine de la Mé-
diterranée, rapporte la MAP.  

Profitant de la présence du directeur 
des opérations d’importation et d’ex-
portation du port marocain de Tanger-
Med, Idriss Aarabi, le responsable 
espagnol a salué la coopération "exem-
plaire" entre les deux ports, qualifiant 
Tanger-Med du "plus important port du 
continent africain et la meilleure option 
pour connecter l’Europe à l’Afrique".  

Cette coopération, selon lui, facilite 
le développement économique et logis-
tique des deux partenaires et renforce la 
compétitivité des lignes maritimes régu-
lières.  Passant en revue les investisse-
ments entrepris pour la modernisation 
des équipements portuaires, M. García 
Fuentes a souligné que les infrastruc-
tures portuaires jouent un rôle essentiel 
dans le développement économique des 
régions côtières.  

Pour sa part, la maire de Motril, 
Luisa García Chamorro, a insisté sur 
l’impact économique des connexions 
maritimes régulières avec le Maroc, qui 
favorisent non seulement les échanges 
commerciaux mais également l’arrivée 
de touristes marocains dans la région de 
Grenade.  

Les travaux de cette conférence se 
sont concentrés sur trois axes majeurs, 
mettant en lumière les nouvelles pers-
pectives du transport maritime à courte 
distance (TMCD), l’avenir des liaisons 
entre Tanger et l’Espagne, ainsi que les 
opportunités offertes par le projet d’ex-
tension du poste de contrôle frontalier 
de Motril.  

Au menu de cette rencontre figurait 
aussi une table ronde animée par des re-
présentants des services douaniers, du 
ministère espagnol de l’Agriculture, des 
compagnies maritimes et des opérateurs 
logistiques, pour débattre des défis à re-
lever pour le développement du trans-
port maritime et la réduction des coûts 
dans la chaîne logistique.  
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Le Festival international du 
film de Marrakech (FIFM), qui 
se tient du 29 novembre au 7 

décembre, continue d'attirer les 
plus grands noms du cinéma mon-
dial, tout en misant sur l'industrie 
cinématographique de demain, a 
affirmé le coordinateur général du 
Festival, Ali Hajji. 

"Le Festival jouit d’une grande 
crédibilité à l’international et c’est 
une fierté pour nous de pouvoir ac-
cueillir chaque année ces grandes fi-
gures du cinéma mondial", a 
indiqué M. Hajji dans une interview 
accordée à la MAP à l’occasion de 
cette grand-messe cinématogra-
phique, placée sous le Haut Patro-
nage de SM le Roi Mohammed VI. 

Il a également affirmé que le 
FIFM est considéré aujourd’hui 
comme l’un des plus importants 
événements de la région et un ren-
dez-vous incontournable pour les 
professionnels internationaux qui 
s’y rendent chaque année pour dé-
couvrir les films de la sélection et 
participer aux "Ateliers de l’Atlas". 

Dans ce sens, M. Hajji a relevé 
que "les prestigieux jurys des diffé-
rentes éditions du FIFM n’ont rien 
à envier à ceux des plus grands fes-
tivals dans le monde". 

"Il s’agit du seul Festival de la 
région qui, depuis sa création, 
continue de réunir des personnali-
tés de cette envergure, à l’instar de 
Martin Scorsese, Francis Ford Cop-
pola ou Tilda Swinton qui ont 
même noué des amitiés solides avec 
le festival et en sont devenus des 
sortes d’ambassadeurs", a-t-il pour-
suivi. 

Selon M. Hajji, le Festival inter-
national du Film de Marrakech se 
distingue par la rencontre  entre les 
plus grands noms du cinéma mon-
dial et les jeunes cinéastes débu-
tants, expliquant qu’en dédiant sa 
compétition officielle à la décou-
verte de réalisateurs qui font un 
premier ou deuxième long métrage 
et en développant les "Ateliers de 
l’Atlas", sa plateforme profession-
nelle qui accompagne les jeunes 
réalisateurs marocains, arabes et 
africains, "le festival a fait le pari de 
l’avenir". 

Il a exprimé, à ce propos, sa 
fierté de voir des cinéastes primés 
au FIFM mener de grandes carrières 
des années plus tard, donnant 
l’exemple du réalisateur australien 
Justin Kurzel, qui a remporté, en 
2011 à Marrakech, le prix du jury 
pour son premier film "Les crimes 
de Snowtown", et dont les films sui-

vants ont tous été sélectionnés en 
compétition officielle aux Festivals 
de Cannes et de Venise. 

S’agissant des principaux chif-
fres et nouveautés de cette 21ème 
édition du festival, M. Hajji a fait 
observer que "cette année, nous 
proposons une sélection de 71 films 
en provenance de 32 pays, parmi 
lesquels 9 sont présentés en pre-
mière mondiale et internationale, 9 
ont été choisis par leurs pays pour 
les représenter dans la course aux 
Oscars et 12 ont été précédemment 
soutenus par les Ateliers de l’Atlas". 

Par ailleurs, il a indiqué que le 
programme "Conversations" 
connaîtra une véritable montée en 
puissance, faisant savoir que 15 ren-
contres sont prévues cette année, 
avec des grands cinéastes qui, pour 
certains, participent pour la pre-
mière fois au festival, notamment 
Tim Burton, Justine Triet, Alfonso 
Cuarón, Ava DuVernay et Moham-
mad Rasoulof. 

"Une conversation croisée au-
tour de leurs premiers films se tien-
dra avec les cinéastes marocains 
Alaa Eddine Aljem, Yasmine Benki-
ran, Ismaël El Iraki et Kamal Laz-
raq", a-t-il ajouté, notant que ces 
"Conversations" se tiendront pour 
la première fois au théâtre Mey-
dene. 

D’autre part, M. Hajji a assuré 
que "suite au succès de l’atelier 
d’initiation et de perfectionnement 

à la critique de cinéma à destination 
des journalistes organisé en juillet 
dernier à Casablanca, un nouvel 
atelier se tiendra pendant le festival, 
cette fois-ci destiné aux étudiants en 
journalisme et cinéma, qui sera éga-
lement animé par Charles Tesson, 
ancien délégué général de la Se-
maine de la critique du Festival de 
Cannes". 

Pour ce qui est de la place du ci-
néma marocain, arabe et africain au 
festival, il a relevé que ce cinéma est 
présent cette année dans toutes les 
sections du festival, soulignant que 
25 films au total seront projetés, 
toutes sections confondues, dont 12 
marocains, et 5 d’entre eux figurent 
dans la compétition officielle et ont 
pour point commun d’avoir été 
soutenus par les "Ateliers de l’At-
las". 

Concernant les "Ateliers de l’At-
las", le coordinateur général du fes-
tival a révélé qu’ils se développent 
et proposent de nouveaux pro-
grammes aux professionnels qui 
sont invités à y participer, en vue de 
mettre un accent particulier sur la 
vitalité artistique de la nouvelle gé-
nération de cinéastes marocains, 
arabes et africains. 

"Des modules en ligne ont été 
intégrés en amont du festival cette 
année et l’événement va désormais 
se dérouler sur cinq jours, au lieu de 
quatre l’an dernier, pour explorer 
davantage de domaines artistiques 

et professionnels, à travers notam-
ment des ateliers collaboratifs", a-t-
il ajouté. 

M. Hajji a, en outre, précisé que 
le dispositif de soutien à la distribu-
tion "Atlas Distribution Awards", 
initié l’année dernière en faveur du 
Maroc et des pays arabes et afri-
cains, proposera aussi cette année 
une journée d’échanges et de dis-
cussions visant à optimiser le tra-
vail des acteurs de la distribution 
dans la région. 

"Dans le but de soutenir le déve-
loppement de l’écosystème de l’in-
dustrie cinématographique 
marocaine, le festival lance cette 
année le programme Atlas Station, 
destiné au perfectionnement des 
compétences des jeunes réalisateurs 
et producteurs marocains souhai-
tant s’ouvrir à l’international, afin 
de dynamiser le développement de 
leurs projets", a-t-il fait savoir. 

Selon M. Hajji, "Atlas Station" 
accueille, cette année, la première 
promotion de dix talents marocains 
qui bénéficieront d’un programme 
spécialement conçu pour eux pen-
dant les Ateliers, expliquant que ce 
programme comprend des sessions 
de travail en groupe, des séances in-
dividuelles, ainsi que des rencon-
tres croisées avec les autres 
programmes des Ateliers. 

Il a, par ailleurs, mis en avant le 
rôle important des critiques et jour-
nalistes de cinéma dans la couver-
ture du festival et la promotion des 
films projetés dans ce cadre, rappe-
lant qu’un premier atelier a été or-
ganisé en juillet dernier et qu’un 
second le sera pendant le festival, 
en vue de soutenir le développe-
ment de la critique de cinéma au 
Maroc. 

"L’objectif étant de permettre 
aux journalistes et aux étudiants qui 
y participent de perfectionner leur 
pratique à travers l’acquisition de 
certains outils", a-t-il noté, affirmant 
que la critique est essentielle et dé-
terminante pour la vie d’un film et 
la reconnaissance de l’œuvre d’un 
auteur. 

"Les producteurs et distribu-
teurs qui nous confient leurs films 
pour être projetés, le font pour les 
montrer au public du Festival Inter-
national du film de Marrakech, 
mais comptent aussi sur les journa-
listes pour écrire dessus", a conclu 
M. Hajji. 

Par Abdellatif Abilkassem 
 (MAP)

12 LLIBÉRATION SAMEDI 30 NOVEMBRE DIMANCHE 1er DECEMBRE 2024

Ali Hajji : Le FIFM attire les plus grands 
noms du cinéma mondial et mise sur  
l'industrie cinématographique de demain
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Bouillonde culture

Art & culture

Le coup d’envoi de la 8ème édition 
de l’exposition ’’Oriental, patri-
moine et fashion’’ a été donné, 

jeudi à Nador, sous le signe "L’Oriental 
et l’Andalousie: ensemble vers l’ave-
nir". 

Organisée par l'Association des 
jeunes méditerranéens, cette exposi-
tion de deux jours vise à mettre en 
avant et commercialiser les produits de 
terroir de la région de l'Oriental, ainsi 
qu'à présenter ses potentialités touris-
tiques, et à faire connaitre le dyna-
misme de développement et de 
l'investissement dans le Royaume. 

Cet événement, qui connaît la par-
ticipation de 33 exposants du Maroc et 
d’Espagne représentant des coopéra-
tives et des entreprises émergentes, no-
tamment de la région de l’Oriental, 
ambitionne aussi de renforcer la coo-
pération économique et commerciale 
avec l'Espagne, et d'échanger des ex-
périences et des connaissances entre 
les deux rives. 

La présidente de l'Association or-
ganisatrice, Yousra Boudih, a souligné, 
dans une déclaration à la presse, que 
cette édition s'inscrit dans la continuité 
du succès des éditions précédentes de 
l'exposition, qui a eu un grand impact 
grâce à la diversité des participants et 
de leurs produits, et la forte affluence 
des visiteurs. 

Il s’agit également, a-t-elle ajouté, 
du programme de formation dédié aux 
participants dans divers domaines, de 
l'impact social et économique qui s'est 
reflété sur les coopératives, les artisans, 
les auto-entrepreneurs et les artistes 
ayant pris part aux éditions précé-
dentes. 

Elle a fait savoir que cette édition 
est marquée par la présence de la ville 
de Malaga comme invitée d'honneur et 
ce, dans le cadre du renforcement de la 
coopération entre la région de l’Orien-
tal et l'Andalousie, à travers l'échange 
d'expériences et la mise en avant de la 
richesse de "notre patrimoine com-
mun". De son côté, le président de la 
Chambre d’Artisanat de l’Oriental, 
Mohamed Kaddouri, a indiqué que 
cette exposition revêt une importance 
particulière, car elle constitue une pla-
teforme pour montrer et célébrer le sa-
voir-faire des artisans de la province 
de Nador, soulignant que ce secteur 
vital reflète l'identité nationale et la 
culture marocaine. 

Il a ajouté que ce secteur connaîtra 
un saut qualitatif, grâce au Conseil na-
tional de l'artisanat, d'autant plus que 
le Maroc a atteint des chiffres records 
dans les exportations de ce secteur, ce 
qui renforce son rôle d'ambassadeur 

de la culture marocaine dans le monde. 
De leur côté, les participants à l'ex-

position ont estimé que cette initiative 
leur offre l’opportunité de rencontrer 
le public, de commercialiser leur créa-
tivité et leurs produits d’artisanat, 
ainsi que d'attirer de nouveaux clients, 
notant que cette exposition est une oc-
casion pour les jeunes entrepreneurs et 
les startups d'échanger des idées et des 
expériences. 

Le programme de cet événement, 
organisé à l’occasion du 69ème anni-
versaire de la Fête de l’Indépendance, 
comprend notamment une exposition 
de produits locaux (habits, artisanat, 
bijoux, cosmétiques, pâtisserie ...), des 
démonstrations culinaires, d’habits 
traditionnels et modernes et de specta-
cles musicaux mêlant patrimoine ma-
rocain et andalou, ainsi que des ateliers 
et séminaires axés sur la coopération 
culturelle et économique entre les par-
ticipants. 

Le Centre culturel La Moneda, 
au cœur de Santiago, a ac-

cueilli jeudi soir le lancement de 
la « Semaine du Maroc au Chili 
», marqué par un franc succès en 
présence de nombreux officiels 
chiliens des pouvoirs exécutif et 
législatif et de plus de 400 autres 
invités. 

La «Semaine du Maroc au 
Chili» est organisée jusqu'au 8 
décembre à l’initiative de l’am-
bassade du Royaume à Santiago, 
pour célébrer différentes facettes 
de la culture marocaine et faire 
connaître au public chilien les 
réalisations accomplies par le 
Royaume dans différents sec-
teurs. 

A cette occasion, l’ambassa-
deur du Maroc au Chili, Kenza 
El Ghali, a indiqué que la tenue 
de cet événement est une « ex-
pression d’affection à l’égard du 
peuple chilien, avec lequel le 
Maroc partage les valeurs de res-

pect, de fraternité et de soutien 
réciproque ». 

La diplomate marocaine a 
rappelé la visite effectuée par SM 
le Roi Mohammed VI au Chili en 
2004, qui « a laissé un grand legs 
culturel et civilisationnel, repré-
senté par le Centre culturel Mo-
hammed VI pour le dialogue des 
civilisations » dans la ville chi-
lienne de Coquimbo. 

Cette semaine, a ajouté 
Kenza El Ghali, va au-delà des 
expressions culturelles telles que 
l’artisanat, la gastronomie, la 
mode, la musique, la calligra-
phie, en visant également les 
étudiants des plus prestigieuses 
universités du Chili, auxquels 
elle fait connaître le Maroc à tra-
vers des conférences données 
par d’éminents professeurs ma-
rocains. 

L’ambassadeur du Maroc a 
également évoqué le Forum 
d’affaires qui réunira des entre-

preneurs des deux pays pour ex-
plorer les opportunités d’inves-
tissements et d’échanges 
commerciaux. 

Elle a ajouté que cette se-
maine coïncide avec la Journée 
internationale de solidarité avec 
le peuple palestinien, soulignant 
que l'Agence Bayt Mal Al-Qods 
Acharif, est étroitement associée 
à cette semaine. 

Intervenant à son tour, le di-
recteur chargé de la gestion de 
l'Agence Bayt Mal Al-Qods 
Acharif, Mohamed Salem Cher-
kaoui, a souligné que « ce n'est 
pas un hasard si cette semaine 
du Maroc au Chili coïncide avec 
la Journée internationale de soli-
darité avec le peuple palestinien, 
célébrée le 29 novembre de 
chaque année», rappelant que "le 
peuple marocain considère la 
question palestinienne comme 
une question nationale ». 

M. Cherkaoui a ajouté que « 

le Maroc continue de soutenir 
cette question à travers les mis-
sions assignées au Comité Al-
Qods, sur les plans politique et 
juridique, grâce aux efforts de la 
diplomatie marocaine, et sur le 
plan humanitaire, via les projets 
mis en œuvre par l'Agence Bayt 
Mal Al-Qods dans les domaines 
de la santé, de l’éducation, du lo-
gement et du développement 
social et humain ». 

A cette occasion, l’assistance 
a suivi la projection d’un film 
institutionnel sur les actions me-
nées par l’Agence en soutien au 
peuple palestinien. 

La ministre chilienne de la 
culture, Carolina Arredondo 
Marzán, a affirmé que la « Se-
maine du Maroc au Chili » est « 
la preuve vivante des intenses 
échanges culturels entre le Chili 
et le Maroc, qui partagent une 
passion pour l’art, la musique et 
d’autres expressions célèbrant le 

patrimoine culturel ». 
Pour sa part, la sous-secré-

taire d’Etat aux relations exté-
rieures, Gloria de La Fuente, a 
indiqué que la diplomatie cultu-
relle est un outil fondamental 
dans le rapprochement des na-
tions. 

L’inauguration de la « Se-
maine du Maroc au Chili, a été 
marquée par la présence de la 
présidente de la chambre des dé-
putés, Karole Cariola, du vice-
président du Sénat Matias 
Walker, du secrétaire général du 
gouvernement, Alvaro Elizalde 
Soto, du ministre de l’éducation, 
Nicolas Cataldo, de la ministre 
de la santé, Ximena Aguilera, de 
la ministre des travaux publics, 
Jessica Lopez et de la sous-secré-
taire d’État chargé du tourisme, 
Veronica Pardo, ainsi que de plu-
sieurs autres hauts responsables 
chiliens et membres du corps di-
plomatique accrédité au Chili. 

Franc succès de la “Semaine du Maroc au Chili”

"Khamis  
Al Andaloussiates"  

 
La 22ème édition de "Khamis Al An-

daloussiates" (Jeudi des Andalousies), 
organisée par l’association Ribat Al 
Fath pour le développement durable, a 
célébré, jeudi à Rabat, la musique d'"Al 
Ala" avec une prestation créative qui a 
captivé les passionnés et amateurs de 
ce genre musical. 

La soirée musicale, dirigée par l'or-
chestre de l'association des Étoiles de 
l'Andalousie sous la houlette d'Abdes-
salam El Amlahi El Ouezzani, a été une 
occasion pour prêter l'oreille à un en-
semble de "sanâat" et de "miyazen" de 
ce genre musical, dont les admirateurs 
et amateurs apprécient particulière-
ment ses "nobat" mêlant poésie raffinée 
et mélodies profondes. 

Lors de cet événement artistique, 
qui a réuni des personnalités du monde 
de l'art et de la culture, un hommage a 
été rendu aux pionniers de cet art, no-
tamment Mohammed Ben El Hussein 
El Haik, qui a préservé cet héritage oral 
et l'a consigné dans son célèbre ouvrage 
"Konnach El Haik", qui classe les "sa-
nâat" et leurs mélodies. 

Sous l'emprise de l’envoûtante mu-
sique d'"Al Ala", le public a chanté en 
harmonie avec l'orchestre, qui a excellé 
dans l'interprétation de morceaux qui 
préservent leur authenticité et aspirent 
constamment à la nouveauté. 

Cette rencontre a été aussi l'occasion 
de souligner l'importance de cet art au-
thentique auprès des Marocains, et la 
nécessité de le transmettre aux généra-
tions futures, et de l'enseigner dans les 
conservatoires de musique. 

Nador à l’heure de la 8ème édition de  
l’exposition ’’Oriental, patrimoine et fashion’’
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Cinquième Chapitre 
 
Telle était la position singulière de ma-

dame Pietranera ; Fabrice parti, elle espérait 
peu de l’avenir ; son cœur avait besoin de 
consolation et de nouveauté. Arrivée à Milan, 
elle se prit de passion pour l’opéra à la mode ; 
elle allait s’enfermer toute seule, durant de 
longues heures, à la Scala, dans la loge du gé-
néral Scotti, son ancien ami. Les hommes 
qu’elle cherchait à rencontrer pour avoir des 
nouvelles de Napoléon et de son armée lui 
semblaient vulgaires et grossiers. Rentrée chez 
elle, elle improvisait sur son piano jusqu’à trois 
heures du matin. Un soir, à la Scala, dans la 
loge d’une de ses amies, où elle allait chercher 
des nouvelles de France, on lui présenta le 
comte Mosca, ministre de Parme : c’était un 
homme aimable et qui parla de la France et de 
Napoléon de façon à donner à son cœur de 
nouvelles raisons pour espérer ou pour crain-
dre. Elle retourna dans cette loge le lendemain 
; cet homme d’esprit revint, et, tout le temps 
du spectacle, elle lui parla avec plaisir. Depuis 
le départ de Fabrice, elle n’avait pas trouvé une 
soirée vivante comme celle-là. Cet homme qui 
l’amusait, le comte Mosca della Rovere Sore-
zana, était alors ministre de la guerre, de la po-
lice et des finances de ce fameux prince de 
Parme, Ernest IV, si célèbre par ses sévérités 
que les libéraux de Milan appelaient des 
cruautés. Mosca pouvait avoir quarante ou 
quarante-cinq ans ; il avait de grands traits, 
aucun vestige d’importance, et un air simple 
et gai qui prévenait en sa faveur ; il eût été fort 
bien encore, si une bizarrerie de son prince ne 
l’eût obligé à porter de la poudre dans les che-
veux comme gage de bons sentiments poli-
tiques. Comme on craint peu de choquer la 
vanité, on arrive fort vite en Italie au ton de 
l’intimité, et à dire des choses personnelles. Le 
correctif de cet usage est de ne pas se revoir si 
l’on s’est blessé.  

-  Pourquoi donc, comte, portez-vous de 
la poudre ? lui dit madame Pietranera la troi-
sième fois qu’elle le voyait. De la poudre un 
homme comme vous, aimable, encore jeune 
et qui a fait la guerre en Espagne avec nous !  

-  C’est que je n’ai rien volé dans cette Es-
pagne, et qu’il faut vivre. J’étais fou de la gloire 
; une parole flatteuse du général français, Gou-
vion-Saint-Cyr, qui nous commandait, était 
alors tout pour moi. A la chute de Napoléon, 
il s’est trouvé que, tandis que je mangeais mon 
bien à son service, mon père, homme d’ima-
gination et qui me voyait déjà général, me bâ-
tissait un palais dans Parme. En 1813, je me suis 
trouvé pour tout bien un grand palais à finir 
et une pension.  

-  Une pension 3,500 francs, comme mon 
mari ?  

-  Le comte Pietranera était général de di-
vision. Ma pension, à moi, pauvre chef d’esca-
dron, n’a jamais été que de 800 francs, et 
encore je n’en ai été payé que depuis que je suis 
ministre des finances.  

Comme il n’y avait dans la loge que la 
dame d’opinions fort libérales à laquelle elle 
appartenait, l’entretien continua avec la même 
franchise. Le comte Mosca, interrogé, parla de 
sa vie à Parme. En Espagne, sous le général 
Saint-Cyr, j’affrontais des coups de fusil pour 
arriver à la croix et ensuite à un peu de gloire, 
maintenant je m’habille comme un person-
nage de comédie pour gagner un grand état de 
maison et quelques milliers de francs. Une fois 
entré dans cette sorte de jeu d’échecs, choqué 
des insolences de mes supérieurs, j’ai voulu oc-

cuper une des premières places ; j’y suis arrivé 
; mais mes jours les plus heureux sont toujours 
ceux que de temps à autre je puis venir passer 
à Milan ; là vit encore, ce me semble, le cœur 
de votre armée d’Italie.  

La franchise, la disinvaltura avec laquelle 
parlait ce ministre d’un prince si redouté piqua 
la curiosité de la comtesse ; sur son titre elle 
avait cru trouver un pédant plein d’impor-
tance, elle voyait un homme qui avait honte 
de la gravité de sa place. Mosca lui avait promis 
de lui faire parvenir toutes les nouvelles de 
France qu’il pourrait recueillir ; c’était une 
grande indiscrétion à Milan, dans le mois qui 
précéda Waterloo ; il s’agissait alors pour l’Italie 
d’être ou de n’être pas ; tout le monde avait la 
fièvre, à Milan, d’espérance ou de crainte. Au 
milieu de ce trouble universel, la comtesse fit 
des questions sur le compte d’un homme qui 
parlait si lestement d’une place si enviée et qui 
était sa seule ressource.  

Des choses curieuses et d’une bizarrerie in-
téressante furent rapportées à madame Pietra-
nera : Le comte Mosca della Rovere Sorezana, 
lui dit-on, est sur le point de devenir premier 
ministre et favori déclaré de Ranuce Ernest IV, 
souverain absolu de Parme, et, de plus, l’un des 
princes les plus riches de l’Europe. Le comte 
serait déjà arrivé à ce poste suprême s’il eût 
voulu prendre une mine plus grave ; on dit 
que le prince lui fait souvent la leçon à cet 
égard.  

-  Qu’importent mes façons à Votre Al-
tesse, répond-il librement, si je fais bien  
ses affaires ?  

-  Le bonheur de ce favori, ajoutait-on, 
n’est pas sans épines. Il faut plaire à un souve-
rain, homme de sens et d’esprit sans doute, 
mais qui, depuis qu’il est monté sur un trône 
absolu, semble avoir perdu la tête et montre, 
par exemple, des soupçons dignes d’une fem-
melette.  

Ernest IV n’est brave qu’à la guerre. Sur 
les champs de bataille, on l’a vu vingt fois gui-
der une colonne à l’attaque en brave général ; 
mais après la mort de son père Ernest III, de 
retour dans ses états, où, pour son malheur, il 
possède un pouvoir sans limites, il s’est mis à 
déclamer follement contre les libéraux et la li-
berté. Bientôt il s’est figuré qu’on le haïssait ; 
enfin, dans un moment de mauvaise humeur, 
il a fait pendre deux libéraux, peut-être peu 
coupables, conseillé à cela par un misérable 
nommé Rassi, sorte de ministre de la justice.  

Depuis ce moment fatal, la vie du prince 
a été changée ; on le voit tourmenté par les 
soupçons les plus bizarres. Il n’a pas cinquante 
ans, et la peur l’a tellement amoindri, si l’on 
peut parler ainsi, que, dès qu’il parle des jaco-
bins et des projets du comité directeur de Paris, 
on lui trouve la physionomie d’un vieillard de 
quatre-vingts ans ; il retombe dans les peurs 
chimériques de la première enfance. Son favori 
Rassi, fiscal général (ou grand juge), n’a d’in-
fluence que par la peur de son maître ; et dès 
qu’il craint pour son crédit, il se hâte de décou-
vrir quelque nouvelle conspiration des plus 
noires et des plus chimériques. Trente impru-
dents se réunissent-ils pour lire un numéro du 
Constitutionnel, Rassi les déclare conspira-

teurs et les envoie prisonniers dans cette fa-
meuse citadelle de Parme, terreur de toute la 
Lombardie. Comme elle est fort élevée, cent 
quatre-vingts pieds, dit-on, on l’aperçoit de 
fort loin au milieu de cette plaine immense et 
la forme physique de cette prison, de laquelle 
on raconte des choses horribles, la fait reine, 
de par la peur, de toute cette plaine, qui 
s’étend de Milan à Bologne.  

-  Le croiriez-vous ? disait à la comtesse un 
autre voyageur, la nuit, au troisième étage de 
son palais, gardé par quatre-vingts sentinelles 
qui, tous les quarts d’heure, hurlent une 
phrase entière, Ernest IV tremble dans sa 
chambre. Toutes les portes fermées à dix ver-
rous, et les pièces voisines, au-dessus comme 
au-dessous, remplies de soldats, il a peur des 
jacobins. Si une feuille du parquet vient à crier, 
il saute sur ses pistolets et croit à un libéral 
caché sous son lit. Aussitôt toutes les sonnettes 
du château sont en mouvement, et un aide de 
camp va réveiller le comte Mosca. Arrivé au 
château, ce ministre de la police se garde bien 
de nier la conspiration, au contraire ; seul avec 
le prince, et armé jusqu’aux dents, il visite tous 
les coins des appartements, regarde sous les lits, 
et, en un mot, se livre à une foule d’actions ri-
dicules dignes d’une vieille femme. Toutes ces 
précautions eussent semblé bien avilissantes 
au prince lui-même dans les temps heureux où 
il faisait la guerre et n’avait tué personne qu’à 
coups de fusil. Comme c’est un homme d’in-
finiment d’esprit, il a honte de ces précautions 
; elles lui semblent ridicules, même au mo-
ment où il s’y livre, et la source de l’immense 
crédit du comte Mosca, c’est qu’il emploie 
toute son adresse à faire que le prince n’ait ja-
mais à rougir en sa présence. C’est lui, Mosca, 
qui, en sa qualité de ministre de la police, in-
siste pour regarder sous les meubles, et, dit-on 
à Parme, jusque dans les étuis des contre-
basses. C’est le prince qui s’y oppose, et plai-
sante son ministre sur sa ponctualité excessive. 
Ceci est un pari, lui répond le comte Mosca ; 
songez aux sonnets satiriques dont les jacobins 
nous accableraient si nous vous laissions tuer. 
Ce n’est pas seulement votre vie que nous dé-
fendons, c’est notre honneur ; mais il paraît 
que le prince n’est dupe qu’à demi, car si 
quelqu’un dans la ville s’avise de dire que la 
veille on a passé une nuit blanche au château, 
le grand fiscal Rassi envoie le mauvais plaisant 
à la citadelle ; et une fois dans cette demeure 
élevée et en bon air, comme on dit à Parme, il 
faut un miracle pour que l’on se souvienne du 
prisonnier. C’est parce qu’il est militaire, et 
qu’en Espagne il s’est sauvé vingt fois le pistolet 
à la main, au milieu des surprises, que le prince 
préfère le comte Mosca à Rassi, qui est bien 
plus flexible et plus bas. Ces malheureux pri-
sonniers de la citadelle sont au secret le plus ri-
goureux, et l’on fait des histoires sur leur 
compte. Les libéraux prétendent que, par une 
invention de Rassi, les geôliers et confesseurs 
ont ordre de leur persuader que, tous les mois 
à peu près, l’un d’eux est conduit à la mort. Ce 
jour-là les prisonniers ont la permission de 
monter sur l’esplanade de l’immense tour, à 
cent quatre-vingts pieds d’élévation, et de là ils 
voient défiler un cortège avec un espion qui 
joue le rôle d’un pauvre diable qui marche à la 
mort.  

(A suivre)
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Botola Pro D1 : Des matchs relevés
en tête et en bas du classement

La 12ème journée de la Botola Pro
D1 de football, entamée ven-
dredi et se poursuivant jusqu’à
dimanche, promet des matchs

relevés en tête et en bas du classement.
L’AS FAR (3e, 17 pts) qui sera en dé-

placement, samedi, chez la JS Soualem (9e,
14 pts), visera la victoire pour rester parmi

le trio de tête et espérer un faux pas du lea-
der, la Renaissance de Berkane, et de son
dauphin, le Maghreb de Fès, pour se rap-
procher davantage de la tête du classe-
ment.

Cette journée sera, par ailleurs, mar-
quée par deux rencontres entre les quatre
dernières équipes du classement, à savoir

le COD Meknès (13è, 13 pts) qui recevra
le Chabab Mohammedia, lanterne rouge
avec 1 point, et le Moghreb de Tétouan
(15e, 10 pts) contre le FUS de Rabat (13e,
13 pts).

En clôture de la 12ème journée, le
Raja Casablanca (9e, 14 pts), qui souhaite
mettre un terme à ses résultats en dents
de scie, sera opposé au Hassania Agadir
(6e, 16 pts), tandis que le leader du classe-
ment, la Renaissance de Berkane (26 pts)
et son poursuivant direct, le Maghreb de
Fès (19 pts), croiseront le fer respective-
ment avec le Difaâ El Jadida et la Renais-
sance de Zemamra.

Il convient de rappeler que les deux
matches ouvrant le bal de cette 12ème
journée devaient opposer vendredi
l’Union Touarga à l’Ittihad de Tanger et le
Wydad de Casablanca à l’Olympic de Safi.

Programme
Samedi 
16h00 : JSS-ASFAR   
18h00 : CODM-SCCM
20h00 : MAT-FUS
Dimanche 
16h00 : HUSA-RCA
18h00 : DHJ-RSB
20h00 : MAS-RCAZ

Au procès Pogba, la nuit de la
séquestration passée au crible

Que s'est-il passé dans la nuit du 19 au
20 mars 2022 ? Le tribunal correction-
nel de Paris est entré jeudi en détail

dans le déroulé de la séquestration dont a été
victime le footballeur français Paul Pogba, au
procès de six de ses proches.

"Ferme ta gueule et mets tes mains sur la
tête!": ce sont les premiers mots des hommes
cagoulés en entrant dans l'appartement où se
trouvaient Paul Pogba et deux de ses amis,
Adama C. et Roushdane K., à Montévrain (ré-
gion parisienne) cette nuit-là.

En pantalon noir et veste en jean, Adama
C. raconte sa version à la barre. Il est l'un des six
prévenus qui comparaissent pour leur implica-
tion dans ce que l'on a qualifié d'"affaire Pogba":
du chantage, des pressions et même une séques-
tration sous la menace d'armes à feu dans le but

de soutirer 13 millions d'euros au milieu de ter-
rain, qui évoluait à l'époque des faits à Manches-
ter United puis à la Juventus Turin.

"Ils étaient armés et ils avaient des gilets par
balles", se souvient Adama C, très ému en se re-
mémorant la soirée. Il hésite, renifle et s'essuie
le visage avec un mouchoir que lui tend son avo-
cat avant de poursuivre.

Selon lui, les deux braqueurs s'adressent
tout de suite au footballeur et lui demandent 13
millions d'euros pour service rendu, ces
hommes affirmant avoir assuré la sécurité de
l'international français pendant 13 ans.

"Paul avait les mains levées, sa voix trem-
blait, il ne comprenait pas alors ils ont armé leurs
fusils et Paul a crié: + Je vais payer! je vais
payer!+".

Selon Adama C., les braqueurs les ont en-
suite menacés tous les trois de s'en prendre à
eux et à leurs proches s'ils allaient trouver la po-
lice.

Et effectivement personne ne porte plainte,
en tout cas dans un premier temps. C'est à peine
d'ailleurs si la bande de copains reparle de ce qui
s'est passé, selon Adama C., malgré la violence
des événements.

Paul Pogba déposera finalement plainte en
Italie en juillet 2022, avant d'être entendu en
France quelques jours plus tard.

"C'est un peu inachevé, non, comme de-
mande?", interroge alors la présidente du tribu-
nal. "Ils arrivent, ils vous braquent et ils repartent
sans donner de modalités pour le paiement, sans
donner d'ultimatum?".

Les représentantes du parquet sont elles
aussi sceptiques face à ce témoignage qui diffère

de celui de Paul Pogba, absent à l'audience.
Aux enquêteurs de l'Office central de lutte

contre le crime organisé, il avait déclaré avoir été
"piégé par des amis d'enfance".

Selon le joueur, les hommes armés étaient
déjà dans l'appartement loué par Adama C. et il
les aurait entendus parler à voix basse avec
Roushdane K., le troisième ami présent lors du
braquage.

Paul Pogba a aussi raconté avoir décelé un
sourire sur les lèvres de Roushdane K. quand il
les a raccompagnés à la porte.

"Comment ces hommes ont-ils su que M.
Pogba se trouvait dans cet appartement ce soir-
là?", s'étonne Me Carine Piccio, l'avocate de Paul
Pogba. "C'était un endroit où vous l'avez
conduit, c'était soi-disant improvisé et il n'y était
jamais allé avant", poursuit-elle.

A la barre, Adama C. hausse les épaules, il
n'a pas d'explication.

Adama C. comme son coprévenu Machi-
kour K. la veille ont confirmé qu'ils avaient tous
des reproches à faire à Paul Pogba qui donnait
moins de nouvelles, qui n'avait pas donné l'ar-
gent promis pour les projets de ses amis d'en-
fance...

Un mois après la séquestration, chacun des
amis a reçu un virement de 20.000 euros de la
part du joueur en partance pour Turin.

Les autres amis d'enfance de Paul Pogba
doivent encore être entendus par le tribunal ainsi
que son grand frère, Mathias, auteur de vidéos
menaçantes en août 2022.

Les prévenus encourent jusqu'à dix ans de
prison.

Le procès doit durer jusqu'au 3 décembre.

Sport
Classement FIFA

Le Maroc au 14ème

rang mondial

Le Maroc occupe le 14ème rang mondial au classement
de la Fédération internationale de football (FIFA), publié
jeudi.

Les Lions de l'Atlas, qui ont perdu une place par rapport
au dernier classement FIFA, se maintiennent à la première po-
sition en Afrique avec 1688,18 points, devant le Sénégal, qui
occupe le 17ème rang mondial, avec 1637,25 points.

La sélection nationale conserve également la première
place à l'échelle arabe. L'Egypte occupe la deuxième position
(33ème rang mondial) avec 1513,48 points.

Pour rappel, le Onze national avait dominé les éliminatoires
de la CAN-Maroc 2025, terminant leader avec 18 points, soit
six victoires en autant de matches, avec à la clé 26 buts inscrits.

La reprise des Lions de l’Atlas est prévue au mois de mars
prochain avec la suite des éliminatoires du Mondial FIFA 2026
dont les phases finales auront lieu aux Etats-Unis, au Mexique
et au Canada.

A l'échelle mondiale du classement FIFA, l'Argentine reste
toujours en tête, suivie dans l’ordre de la France, de l'Espagne,
de l’Angleterre, du Brésil, du Portugal, des Pays-Bas, de la Bel-
gique, de l’Italie et de l’Allemagne.

EN  féminine
La sélection marocaine féminine a battu son homologue

du Botswana par 3 buts à 1, jeudi au stade Saniat R’mel de
Tétouan, en match amical de préparation pour la Coupe
d’Afrique des nations (CAN) de football, prévue l’été pro-
chain au Royaume. Les buts des Lionnes de l'Atlas ont été
inscrits par Ibtissam Jraidi (6e, 45+1e) et Sarah Kassi (40e).

La sélection nationale féminine disputera un autre match
amical face à son homologue malienne, le 3 décembre au
stade Saniat R’mel de Tétouan.

Lors de la prochaine CAN, le Maroc évoluera dans le
groupe A aux côtés de la République Démocratique du
Congo, du Sénégal et de la Zambie.

EN U15
L'équipe nationale de football U15 s'est inclinée face à

son homologue espagnole sur le score de 1 but à 0, lors d'une
rencontre amicale disputée, jeudi, dans le cadre du tournoi
international d'Alicante en Espagne.

L’unique réalisation du match a été l'œuvre de Carlos
Sanchez Romero (47e).

Pour le compte du même tournoi, la sélection marocaine
U15 affrontera son homologue mexicaine, le lundi 02 dé-
cembre. La sélection marocaine des moins de 15 ans effectue
un stage de préparation du 24 novembre au 02 décembre
prochain. Pour ce rassemblement, le coach national, Achraf
Hanzaz, a convoqué 24 joueurs évoluant au Maroc et à
l’étranger.

Botola Pro D2
Voici le programme de la 7ème journée de la Botola Pro

D2 "Inwi" de football, prévue ce week-end:
Samedi à 16h00
JSM-RAC
MCO-CJBG
USYM-WAF
Dimanche à 16h00
KACM-USMO
RCOZ-SM
KAC-CAK
RBM-OCK
A noter que le match CAYB-OD devait être disputé

vendredi.
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Expresso

Ingrédients : 
250g de farine blanche, 
1 cuillère à café de cannelle en poudre, 
1 cuillère à café de levure chimique, 
1 pincée de noix de muscade râpée, 
1 pincée de sel, 
120g de beurre, 
1 oeuf, 
70g de sucre, 
1 tasse de café fort préparé au préalable, 
Du cacao et de la noix de coco pour en-
rober. 

 
 
 

Préparation : 
Pétrir ensemble tous les ingré-

dients de la pâte. Former un rouleau 
d’environ 3 cm de diamètre, l’envelop-
per dans du film alimentaire et laisser 
reposer au frigo au moins 3 heures.  

Découper ensuite en tranches d’en-
viron 1 cm d’épaisseur et former des 
boules. Poser les boules sur la plaque à 
pâtisserie recouverte de papier sulfurisé 
en aplatissant légèrement.  

Une fois cuites, humidifier légère-
ment les bouchées avec du café et enro-
ber-les tantôt de cacao tantôt de noix 
de coco. 

LIBÉRATION SAMEDI 30 NOVEMBRE DIMANCHE 1er DECEMBRE 2024

Au Kenya, les abeilles comme solution au 
conflit entre éléphants et êtres humains Bouchées à la noix 

Recettes

Malgré la concurrence du 
streaming, les labels de k-
pop continuent de vendre 

des disques en Corée du Sud grâce à 
des stratégies marketing élaborées, 
mais la pollution et le gaspillage plas-
tique que cette consommation gé-
nère alarme certains fans. 

Kim Na-Yeon, fan coréenne de 
K-pop, avait l'habitude d'acheter plu-
sieurs exemplaires du même album à 
chaque nouvelle sortie, dans l'espoir 
de trouver, glissée à l'intérieur, un 
"selfie" de l'une de ses stars préférées. 

Grâce à des récompenses telles 
que l'édition limitée de "cartes-pho-
tos" des chanteurs ou de "bons" pour 
un appel vidéo avec l'un d'eux, les 
maisons de disque incitent les fans de 
K-pop à acheter davantage de CD. 

Au fil des ans, les étagères de 
Kim Na-Yeon se sont retrouvées 
remplies de CD, ce qui l'a amenée à 
s'interroger sur l'impact environne-
mental de cette habitude de consom-
mation. 

"Chaque album, en fait, est un 
billet de loterie", résume à l'AFP 
Roza De Jong, une autre fan de K-
pop. 

D'après elle, il est "courant de 

voir des piles d'albums en plastique 
empilées dans les escaliers et éparpil-
lées dans les rues de Séoul", les fans 
les achetant uniquement pour trou-
ver une photo ou un ticket. 

Les albums sortent aussi parfois 
avec des couvertures différentes. 

"Nous appelons tout cela de l'ex-
ploitation marketing", déplore Kim 
Na-Yeon, accusant les labels de mu-
sique de "manipuler" l'amour des 
fans pour leurs artistes. 

Plus de 115 milions de CD de K-
pop ont été vendus en 2023. C'est la 
première fois dans l'histoire de cette 
industrie que les ventes dépassent la 
barre des 100 millions. 

Il s'agit d'un bond de 50% par 
rapport à l'année précédente, même 
si les consommateurs préférèrent 
désormais écouter de la musique en 
streaming, plutôt que d'acheter des 
disques physiques. 

Les chiffres ont également 
grimpé en flèche pendant la pandé-
mie de Covid, les experts estimant 
que les labels se sont tournés vers les 
ventes pour compenser le manque de 
revenus des tournées. 

HYBE, l'agence du groupe phare 
BTS, a déclaré à l'AFP avoir fait des 

efforts pour l'environnement. 
"Nous utilisons des matériaux 

respectueux de l'environnement 
pour nos albums, nos publications 
vidéo et nos marchandises officielles 
en réduisant les plastiques", a ré-
pondu HYBE à l'AFP. 

Pourtant, les CD "sont fabriqués 
à partir de matériaux qu'il est très dif-
ficile de recycler" et "cela m'a fait ré-
fléchir à la quantité de carbone émise 
pour les produire ou s'en débarras-
ser", explique Kim Na-Yeon. 

Conçus en polycarbonate, ils 
peuvent être recyclés mais unique-
ment grâce à un processus de traite-
ment spécial qui empêche les gaz 
toxiques d'être libérés dans l'environ-
nement. 

En plus de l'emballage en plas-
tique, la production d'un CD génère 
environ 500 grammes d'émissions de 
carbone, selon une étude d'impact 
environnemental réalisée par l'uni-
versité britannique de Keele. 

Si l'on se réfère aux ventes heb-

domadaires d'un groupe de K-pop 
de premier plan, cela pourrait répré-
senter "l'équivalent des émissions 
produites par 74 vols autour de la 
Terre", affirme Kim Na-Yeon. 

Pour décourager la fabrication et 
l'achat de CD, le ministère sud-co-
réen de l'Environnement a com-
mencé à imposer une pénalité en 
2003. 

L'année dernière, les labels ont 
dû payer environ 2,0 milliards de 
wons (plus de 246 millions d'euros), 
a indiqué Yoon Hye-rin, directeur 
adjoint de la division de la politique 
de circulation des ressources au mi-
nistère de l'Environnement. 

Cette année, la Corée du Sud est 
l'hôte des négociations de l'ONU sur 
un traité mondial contre la pollution 
plastique qui se sont ouvertes lundi 
à Busan. 

Tout en s'en prenant aux mai-
sons de disque, Kim Na-Yeon a dé-
claré qu'elle ne boycotterait pas les 
artistes pour autant. 

"Ce ne sont pas eux qui sont au 
courant ou décident du plan marke-
ting", et chaque fan voulant "voir son 
artiste prospérer, le boycott n'est 
donc pas une option", a-t-elle dit. 

"Avant, nous détestions vraiment 
les éléphants," reconnaît l'agri-

cultrice kényane Charity Mwangome 
en prenant une pause à l'ombre d'un 
baobab. Et pourtant: les abeilles, qui 
bourdonnent à l'arrière, l'ont aidée à 
adoucir son animosité. 

Les éléphants ont souvent réduit à 
néant des mois de travail sur ses terres 
agricoles, situées entre deux parties du 
parc national de Tsavo. Adorés des 
touristes - qui contribuent à environ 
10% du PIB du Kenya -, ils sont détes-
tés par la plupart des agriculteurs, qui 
représentent un secteur-clé de l'écono-
mie. 

Au Kenya, la protection des pa-
chydermes a été un succès retentissant: 
à Tsavo, le nombre d'éléphants est 
passé d'environ 6.000 au milieu des an-
nées 1990 à près de 15.000 en 2021, 
selon le Kenya Wildlife Service (KWS). 

Mais la population humaine s'est, 
elle aussi développée, empiétant sur les 
pâturages et les voies de migration des 
troupeaux. 

Et les affrontements résultant de 
ces développements sont en train de 
devenir la première cause de mortalité 
des mammifères, selon KWS. 

Mme Mwangome, qui s'était vue 
refuser toute indemnisation pour la 
perte de ses récoltes, admet avoir été en 
colère contre les défenseurs de l'envi-
ronnement. 

Jusqu'à ce que l'association de pro-
tection de l'environnement Save the 
Elephants lui propose une solution 
inattendue: tenir à l'écart ces animaux 
parmi les plus imposants de la faune 
grâce à des bêtes minuscules: les abeilles 
africaines. 

Des clôtures formées de ruches 
protègent aujourd'hui plusieurs par-
celles locales, dont celle de Mme 
Mwangome. 

En haute saison des récoltes, dans 
86% des cas, les éléphants évitent les 
fermes où vivent ces abeilles, selon une 
étude publiée le mois dernier. 

"Les clôtures de ruches sont ve-
nues à notre secours", résume l'agricul-
trice. 

Le grondement sourd de 70.000 
abeilles fait fuir un éléphant de six 
tonnes, mais Loise Kawira ôte dans le 
plus grand calme un plateau d'une 
ruche pour montrer les rayons com-
plexes formés par la cire et le miel. 

Mme Kawira, qui a rejoint Save 
the Elephants en 2021 en tant que 
consultante en apiculture, forme et en-
cadre les agriculteurs dans ce manie-
ment délicat. 

Les parcelles des 49 agriculteurs 
soutenus par le projet sont entourées 
de 15 ruches connectées. 

Chacune est suspendue à un fil 
graissé à quelques mètres du sol, per-
mettant de les protéger des blaireaux et 

des insectes. Ce qui signifie également 
qu'elles tremblent lorsqu'elles sont dé-
rangées par un éléphant affamé. 

"Une fois que les éléphants enten-
dent le bruit des abeilles et l'odeur, ils 
s'enfuient", explique Loise Kawira à 
l'AFP. 

Cette méthode s'est révélée effi-
cace, mais les sécheresses récentes, ag-
gravées par le changement climatique, 
sont un défi. 

"À cause de la chaleur totale, de la 
sécheresse, les abeilles se sont enfuies", 
dit Mme Kawira. 

L'installation de ruches est égale-
ment coûteuse (environ 150.000 shil-
lings kényans, soit 1.090 euros), bien 
au-delà des moyens des agriculteurs, 
même si leurs promoteurs assurent 
que la méthode reste moins chère que 
les clôtures électriques. 

Quelques instants après l'arrivée 
de l'AFP à la ferme de Mwanajuma Ki-
bula, qui jouxte l'un des parcs de 
Tsavo, sa clôture de ruches a repoussé 
un éléphant. 

Le pachyderme de cinq tonnes, 
dont la peau était recouverte de boue 
rouge, s'est précipité dans la zone avant 
de faire demi-tour brusquement. 

"Je sais que mes cultures sont pro-
tégées", souligne-t-elle avec un soulage-
ment perceptible.

En Corée du Sud, l'essor de la K-pop participe aussi à la pollution plastique
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